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ARRETE PREFECTORAL n°2009- À 2 ST 
autorisant le changement d'exploitant pour la carrière 

de la Roche Amère à Villeneuve 

Le Préfet des Alpes de Haute Provence 

VU le code de l'environnement, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2008-1179 bis du 11 juillet 2008 autorisant la Société 
Carrière et Location de Haute-Provence à poursuivre et à étendre lPexploitation à 
ciel ouvert d’une carrière de roche massive et d’une installation de broyage, 
concassage et criblage, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE, au 
lieu-dit « La Roche Amère » : 

VU la demande par laquelle la société Carrières et Ballastières des Alpes (CBA) 
dont le siège social est situé Le Plan de Vitrolles — 05110 LA SAULCE, sollicite 
le transfert de l'autorisation d’exploiter la carrière située au lieu-dit « La Roche 
Amère », commune de VILLENEUVE : 

VU le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 7 septembre 2009 ; 

VU l'avis favorable de la Commission Départementale de ta Nature, des Paysages et 
des Sites, en formation spécialisée “Carrières” en date du 6 octobre 2009 ; 

SUR proposition de M. Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes de Haute 
Provence : 
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Article 1° 

La société Carrières et Ballastières des Alpes (CBA) est autorisée à se substituer à la 
société Carrière et Location de Haute Provence pour l’exploitation de la carrière de 
roches massives située sur la commune de Villeneuve, au lieu-dit « La Roche Amère », 
dans l'intégralité des droits et obligations attachés à l'autorisation accordée par l'arrêté 
préfectoral n° 2008-1179 bis du 11 juillet 2008. 

Article 2 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes de Haute-Provence, 
Monsieur le Directeur Régional de l’industrie, de la Recherche et de l'Environnement et 
Monsieur l'inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la Société Carrières et 
Ballastières des Alpes (CBA). 

  

aviet LA UCH 
François-X. 

 


